
JUSTICE : la justice “donne raison” à Emmaüs Gironde

La justice a annulé l’exclusion d’Emmaüs Gironde. Pour le tribunal de grande instance de
Bobigny, l’exclusion d’Emmaüs Gironde par ASSOCIATION EMMAUS / T : 01.44.82.77.20
n’est pas valide. La fédération nationale entend faire appel. Le 23 mai dernier, en assemblée
générale, la Fédération Emmaüs France avait voté à la quasi unanimité l’exclusion
d’Emmaüs Gironde. Le désaccord remontait à l’affaire dite du foyer d’accueil Mineurs Non
Accompagnés de Martillac, en septembre 2018. Des associations comme la Ligue des Droits
de l’homme ou Médecins du monde, intervenant sur le foyer, avaient rapporté des cas de
maltraitance sur des mineurs isolés étrangers. www.emmaus-france.org
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